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AU LECTEUR

Dans son discours programme prononcé, le 6 septeni-

bre 1896 à Saint-Jean Port-Joli, l'hon. M. Flynn, premier

minisire, disait :

t L'éducation étant le plus grand bienfait dont un gou-
vernement puisse doter un peuple, je me propose d'aider

dans une plus large mesure cette noble cause. Aussi, je

reconnais qu'il faut accorder une plus large somme poUr
l'instruction primaire, dans les municipalités pauvres,
et pour l'avantage des classes ouvrières de nos villes. Il

faut aussi venir au secours des instituteurs et institutri-

ces qui, pour la plupart, ne reçoivent pas une rémunéra-
tion sudisante pour les services qu'ils rendent, et, enfin,

il faut favoriser de toutes les manières possibles l'ins-

truction publique dans notre province.»

Ces paroles, aussitôt répétées dans toute la presse,

firent le sujet de longues discussions sur notre système

d'éducation, et resi)rit de parti s'en :aêlant, ces discus-

sions donnèrent lieu à beaucoup d'exagération sur les

résultats de l'enseignement dans la province de Québec.

Au milieu do ses occupations multiples, le premier mi-

nistre suivait attentivement cette controverse, cherchant

à découvrir les lacunes véritables afin d'y remédier le

mieux possible. Et le public attendait avec impatience

l'action du gouvernement, A la séance de l'Assemblée

Législative du 7 janvier 1897, le premier ministre énonça

sa politique dans un discours que la chambre écoula

attentivement at applaudit avec enthousiasme.

Cette politique consiste à encourager les instituteurs

et institutrices au moyen d'un bonus, à aider aux muni*

>
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cipalilés pauvres à rôpandre l'instruction parmi la classe

ouvrière, et à procurer aux enfants les plus pauvres

ou n(^cessiteux l'usage gratuit des livres de classe. Cest

ce que le public sage et éclairé demandait.

En rnôme temps, le premier ministre profitait de Toc-

casion pour démontrer les avantages de notre système

d'éducation, en comparer leo résultats avec Ontario qui

sont tout à notre avantage, enfin pour rétablir notre po-

sition sous son vrai jour.

Nous croyons faire plaisir au public en remettant

sous ses yeux les paroles si sages et si éloquentes pro-

noncées par l'jjonorab'e M. Flynn en cette circonstance,

telles que rapportées par la presse.
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L'ÉDUCATION
DANS 1.x

PROVINCE DE QUÉBEC

DISCOURS

ns

L'HONORABLE M. P^LYNN
PBRlflBR MINISTSB

Prononcé à VAssemblée Législative

le 7 janvier 1897.

M. rOrateur,

Il peut paraître étrange qu'une législation
aussi importante n'arrive qu'à la veille de
la prorogation. Je ferai remarquer cepen-
dant que ces résolutions sont inscrites sur
les ordres du jour depuis le 23 décembre der-
nier et qu'elles ont alors été distribuées aux
honorables membres de cette chambre. Puis
cette mesure a été annoncée dans le discours
du trône, et j'en avais même donné une idée
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générale dans les discours que j'ai eu l'hon-

neur de prononcer à différents endroits de cette

province. Elle a été discutée aussi d'une

façon incidente au cours du débat surj'adresse,

et, plus dernièrement, dans le discours du bud-

get, mon honorable collègue le trésorier y a

fait allusion. Si la discussion de ce projet de

loi n'a pas été demandée plus tôt, c'est parce

que, en qualité de chef du gouvernement,

ayant été chargé de plusieurs mesures impor-

tantes, j'ai dû les proposer chacune à lour tour

et ensuite donner à mes honorables collègues

le temps de présenter les leurs.

Mais si cette mesure vient tard, monsieur

l'Orateur, employant le langage dont se servent

quelquefois les anglais, je puis dire en ceci :

the tast but not the least. (Applaudissements.)

Non, ce n'est pas la moindre. De toutes les

mesures que le gouvernement a présentées

durant cette session, je le dis en toute sincérité,

c'est à celle-ci que je tiens le plus
;
je la considè-

re comme la première question, comme la plus

importante question qui soit sous la juridic-

tion des provinces. L'éducation, M. l'Orateur,

est-il un plus grand bienfait pour l'homme, et

pour un pays. Aussi, ce n'est pas sans raison
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que nous l*avons inscrite en lôte de notre dra-

peau, et, je le déclare sans hésiter, c'est de

tout notre programme la partie la plus chère

au Cœur du gouvernement. (Applaudisse-

ments.)

Principe de la loi

L'on pourra peut-ôtre dire que cette mesure

n'est pas la plus parfaite. Ce n'est pas notre

prétention, aucune œuvre humaine n'est par-

faite ; mais, telle qu'elle est, elle renferme

une idée, elle contient un principe auquel

nous tenons plus qu'à tout autre chose :

l'encouragement à donner à l'éducation dans

notre province. Quelle est la teneur générale

de ces résolutions? En deux mots, voici : Nous

proposons de distraire de l'immense domaine

de la Province, une étendue d'un milion cinq

cent mille acres que noiîs consacrons à la créa-

tion d'un fonds capital qui, à 4% d'intérêt,

devni rapporter $60,000 par année. Et d'ici à

ce que ce fonds produise $60,000 de revenu

annuel noits demandons pour le trésorier

l'autorisation de payer une somme annuelle de

$50,000 destinée h encourager l'éducation.

Aussitôt quç cette réserve produira h somme
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voulue, l'obligation du trésorier cessera, mais

il devra combler le déficit chaque fois que le

dit fonds ne rapportera pas $60,000, et il lui

sera permis de se rembourser à même le revenu

du dit fonds chaque fois que ce revenu dépas-

sera la somme de $60,000.

Kessourceti insutiisaiites

J'aborderai dans un instant le sujet princi-

pal de ces résolutions, celui de l'encourage-

ment à l'éducation. Pour le moment j'expri-

me l'espoir que la chambre, sans distinction de

partis, ne verra pas d'un mauvais œil notre

projet de distraire du domaine de la Couronne
une certaine étendue de terre dans le but de

venir en aide à l'éducation.

Par la décision récente qui fixe les limites de

la frontière nord de la province de Québec, le

domaine de la Couronne couvre aujourd'hui

uns étendue de 200 millions d'acres de terres.

Jt crois qu'il n'est que raisonnable de prendre

à même cet immense domaine i. ne certaine

étendue dont les revenus devroni servir à

développer le plus .riche capital que nous
ayons, l'intelligence du peuple de cette provin-

ce. (Applaudissements.) Nous ne pouvons pag



faire de notre territoire un usage plus utile et
plus fructueux que celui-là.

Jusqu'à présent, M. l'Orateur, les ressources
que nous avons consacrées à aider l'éducation
ont été limitées, et elles le sont encore. Tout
le monde admet cela, mais un état des sommes
i.c*yées jusqu'à aujourd'hui le démontrera da-
vantage.

En 1896, nous avons payé pour encourage-
ment à l'éducation 8392,760. Dans le budget
de 1897-98, nous avons démandé $394,760; à
cela, il faut ajouter $25,000 que mon honora-
ble collègue le commissaire de l'agriculture
demande pour les écoles d'agriculture, ce qui
fait un total de $419,760. C'est une améliora-
tion, mais ce n'est pas encore assez pour attein-
dre le but que nous nous proposons. Et voilà
pourquoi nous venons vous demander d'à-

jouter $50,000, ce qui portera à $469,760, le

budget général de l'éducation en ce qui con-
cerne le gouvernement.

M. l'Orateur, la position se trouvera amélio-
rée considérablement. Laissez-moi vous dire
cependant que si j'éprouve un regret, c'est de.
ne pas pouvoir faire encore plus pour cette

cause sacrée de l'éducation (Écoutez ! Écoutez I
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Oui, M. l'Orateur, j'aurais désiré pouvoir de-

mander à cette chambre, non pas $50,000 mais

$100,000 pour l'éducation. Mais j'espère que le

jour viendra, et que ce jour n'est pas loin, où

le gouvernement sera en position de deman-

der cette somme additionnelle de $50,000 pour

aider davantage à la diffusion de l'éducation,

—ou plutôt $40,000, car lorsque le fonds des

terres rapportera $60,000 il ne nous restera

plus que $40,000 à nous procurer pour porter

au total de $100,000 la somme que j'aurais dé-

siré demander immédiatement. ^Applaudisse-

UKMits.) Et quand nous aurons ces $100,000 à

notre disposition, nous trouverons bien le

moyen de les employer utilement.

A quoi l'argent sera employé

Maintenant, à quelles fins emploierons-nous

la somme que nous demandons ? La troisième

lésolution l'indique clairement :

« Le revenu du dit fonds sera employé, sous

la direction du lieutenant-gouverneur en con-

seil, par le surintendant de l'instruction publi-

que, à « développer l'instruction élémentaire,

« dans les municipalités pauvres, aider les

« écoles dont sont appelées à bénéficier les
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«classes ouvrières dans les cités et les villes,

« à améliorer la condition des instituteurs

« des écoles élémentaires et des écoles modèles,

« fournir gratuitement des livres de classe, et

« généralement, à répandre, d'une manière plus'

« efficace Finstruclion élémentaire dans toute

« la province, le tout dans la mesure qu'il

« plaira au lieutenant-gouverneur en conseil

« d'ordonner, et conformément aux règlements

« qu'il pourra juger à propos de faire. »

Je toucherai tour à tour ces différents sujets,

afin d'indiquer, si non dans ses détails, au

moins dans ses grandes lignes quelle sera la

politique du gouvernement sur cette question.

Au premier rang de ceux qui devront être

encouragés, nous plaçons les instituteurs, et

les institutrices. Et c'est aussi la première

question qui se présente dans la discussion de

ces résolutions. Car si les instituteurs et les ins-

titutrices sont suffisamment payés, s'ils n'ont

pas besoin d'être encouragés, cette loi n'a pas

sa raison d'être. Pour ma part, je crois que

poser cette question c'est la résoudre. Tout l^

monde admet que nos inst'*«iteurs et nos insti-

tutrices ne sont pas suflisai^iment rémunérés.

II n'y a qu'à jeter un coup d'fDpil sur les rap-
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ports du surintendant de V^^ truction publique

pour se convaincre que \^ personnel laïque

enseignant ne reçoit pas une rémunération

en rapport avec l'importance de ses fonctions.

Je vais donner quelques statistiques pour ap-

puyer mon argument, mais en les donnant je

fais la distinction entre les écoles catholiques

et les écoles protestantes ; et parmi les écoles

catholiques je fais aussi la distinction entre les

écoles élémentaires et les écoles modèles.

Pour les écoles élémentaires, la moyenne

des salaires des instituteurs est de $213.00 et la

moyenne des salaires des institutrices est de

$104. Pour les écoles modèles, la moyenne

des salaires des instituteurs est de $491.00 et la

moyenne des salaires des institutrices, est de

$130.

Voyons maintenant le:^ salaires payés aux

instituteurs protestants. Dans les écoles élé-

mentaires protestantes, les instituteurs sont

payés en moyenne $600.00 et les institutrices

$182.C0. Dans les écoles modèles protestantes

les instituteurs sont payés $835.00 et les insti-

tutrices $302.00.

Gomme on le voit la différence entre les salai-

res payés aux instituteurs et institutrices cathot



-la-
ngues et les salaires payés aux institutrices et

instituteurs protestants est considérable.

Prise dans son ensemble, sans distinction de

croyance, la moyenne des salaires payés aux

instituteurs dans la province de Québec, est de

$149.70. Je constate avec plaisir que celte

moyenne tend à augmenter. Elle n'était aupa-

ravant que de $142.70, soit une augmentation

de $5. Ce n'est pas grand chose si vous vou-

lez, mais c'est un commencement dans la bonne
voie, et je souhaite que l'exemple donné par la

province ait pour résultat d'encourager les mu-
nicipalités à rivaliser avec nous. (Ecoutez !

Ecoutez !

Dans Ontario, les instituteurs sont plus fa-

vorisés. La moyenne des salaires payés aux
instituteurs dans les écoles modèles est de

$421 et aux institutrices de $300. La différence

est encore considérable, comme vous le voyez.

J'ai pensé que l'on serait peut-être curieux

de savoir quel est le nombre des instituteurs

denç la province de Québec, etj'ai fait recueil-

lir des statistiques à cette fin. Il y a dans la

province de Québec 5,504 instituteurs et insti-

tutrices laïques brevetés, et 604 non brevetés

soit un total de 6,190 personnes qui enseignent
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dans nos écoles modèles et élémentaires. Ajou-

tez à cela 325 instituteurs laïques dans les collè-

ges, etc., 3,465 professeurs religieux, ensei-

gnant dans les collèges et les couvents, et vous

arrivez à un grand total de 9,980 personnes qui

représentent notre corps enseignant dans la

province.

Comment encourager les inftituteurs

Il s'agit maintenant de savoir par„ quel

moyen le gouvernement viendra en aide aux

instituteurs et aux institutrices.

Voici ce qui nous a été proposé par le surin-

tendant de l'Instruction publique et MM. les

inspecteurs :

«Afin de stimuler le zèle des membres

laïques du corps enseignant, une gratification

pourrait être offerte à ceux qui seraie^it re-

connus comme ayant rempli leurs devoirs

avec le plus d'intelligence et de zèle.

a Disons que le montant qui serait affecté à

ces gratifications représenterait $2.50 par école

sous le contrôle des commissaires et des syn-

dics catholiques et protestants, ce qui donne-

rait une somme d'environ $14,000 pour toutes

les écoles de la Pi-ovincç,

i \

. .....1
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lès

«Cette somme pourrait être repartie comme
suit :

loCinq pour cent (1 sur 20) des instituteurs

ou institutrices les mieux uotés recevraient

une gratification de $30
;

2» Cinq pour cent (1 sur 20) des instituteurs

ou institutrices venant ensuite auraient une
gratification de $20.

«Ces gratifications seraient accordées aux

maîtres et aux maîtresses diplômés qui au-

raient enseigné toutes les matières du pro-

gramme d'études approuvé, qui se seraient con-

formés fidèlement aux règlements des comi-

tés du Conseil de l'Instruction Publique et qui

auraient obtenu les meilleurs résultats, et ce,

sans tenir compte du degré de l'école ni de la

classe du diplôme du titulaire.

« Exemple : Disons qu'un inspecteur ait 165

écoles sous son contrôle, ce qui donnerait, à

$2,50 par école, une somme de $412.50 à dis-

tribuer anx instituteurs et aux institutrices de

son district d'inspection. Comme il y a huit

fois vingt écoles, il donnera d'abord des grati-

fications de $30 aux huit instituteurs ou insti-

tutrices les plus méritants, soit $240, et des

gratifications de $20 aux huit instituteurs ou
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institutrices qui, après ceux-là, auront le

mieux rempli leurs devoirs, soit $100.

« Ces seize gratifications représentent, en con"

séquence, une somme de 400 piastres. Les

$12.50 restant sur la somme de $412.50 pro-

duite par les $2.50 par école attribuées à ces

gratifications, pourraient être alors ajoutées

à la gratification de l'instituteur ou de Tinsti-

tutrice le plus méritant de tout le district d*in-

pection.

Ainsi, un instituteur ou une instulrice diplô-

mé sur dix se trouverait récompensé de son

zèle pour l'enseignement. "

Voilà le moyen qui nous a été proposé

comme le meilleur pour provoquer Témulation

et arriver le plus rapidement à la perfection

si désirable dans l'enseignement. En accor-

dant une gratification à tout le monde on s'ex-

poserait à encourager ceux qui ne le méritent

pas, ce qui serait une injustice envers ceux qui

le méritent. Dans tous les cas, une chose est

bien certaine, c'est qu'une somme de $14,000

piastres sera consacrée à venir en aide aux ins-

tituteurs et surtout aux institutrices. Je dis

aux institutrices, car la presque totalité de

notre corps enseignant se compose d'iastitu-

I
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trices. Les insllluthces catholiques sont au

nombre de 4,1 3G et les insUitrices protestantes,

de 1,032. De sorte que l'opposition ne pourra

pas nous accuser de faire de la corruption et

de vouloir acheter des votes en proposant d'ac-

coider ce bonus. Il n'y a guère d'instituteurs

dans noire province- Cela parait étrange,

mais l'explication est facile : le salaire qu'on

leur paie ne leur permet pas de s'établir à

moins de faire vœu perpétuel de célibat. Un
instituteur dans la province de Québec ne peut,

avec le salaire qui lui est payé, figurer suivant

sa position dans le monde. Nous viendrons

surtout en aide aux femmes ei, aux jeunes filles

qui se consacrent à la cause si noble de l'édu-

cation. Nous viendrons en aide à la partie

la plus intéressante de notre population, et

comme cette chambre se compose de membres
qui sont tons galants, j'ai la confiance que
notre projet sera accepté avec faveur et même
avec enthousiasme. (Applaudissements.)

Ce point établit clairement le premier objet

du gouvernement en proposant cette loi : venir

en aide à l'éducation et à ceux qui se livrent

à l'enseignement.

2
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Aide aux municipalités pauvres

Deuxièmement, nous proposons de venir en

aide an municipalités pauvres. Dix mille

piastres sont déjà affectées à cette fin. Le sur-

intendant de l'instruction Publique, dans son
rapport, se plaint que cette somme est insuffi-

sante et il demande qu'elle soit doublée. Je

crois qu'il a raison et que cette somme devrait

être doublée, et même triplée, si la chose était

possible, actuellement. De tout temps, l'on n'a

cessé de représenter aux diverses administra-

tions dont j'ai été membre la nécessité de venir

en aide aux municipalités pauvres en ce qui

concerne l'éducation, et je crois que cette de-

mande est juste et de nature à favoriser le ré-

sultat que nous désirons obtenir. Dix mille

piastres seront donc probablement ajoutées au

montant déjà consacré pour venir en aide à

ces municipalités.

Il restera une balance de 24,000 sur les $50.-

000 ou $60,000 devant provenir du fonds des

terres affectées aux écoles. L'intention est d'ap-

pliquer cet argent à encourager l'éducation

parmi la classe ouvrière. Nou;-5 avons déjà

des écoles du soir qui sont établies en difTérents

endroits de la province. Cette année, nous

^^
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avons augmenté l'aide à ces écoles. Une som-

me de $2,500 par année pour cinq ans a été

accordée à l'école,installée au Monument Natio-

nal à Montréal pour lui permettre de donner

des cours spéciaux et plus complets sur toutes

les branches techniques qui peuvent dévelop-

per les connaissances ouvrières. Il y a encore

quelque chose à faire dans ce sens et nous

verrons à ce que rien ne soit négligé sous et

rapport.

Les livres de classe

Ensuite vient la question des livres de classe.

Cette question est très intéressante et on la

discute depuis assez longtemps dans la province.

Il y a beaucoup d'endroits pauvres où l'achat

des livres de classe, surtout pour les familles

nombreuses qui sont la grande majorité par-

tout, est une dépense trop lourde pour le

mince budget des parents. Il faudra trouver

le moyen de fournir les livres dans ces muni-

cipalités ou encore d'en procurer l'usage aux

enfants fréquentant ces écoles. Ce sera notre

politique. On a demandé que cela s'applique

à toute la province. Notre budget [ne nous le

permet pas. Dans ce cas ce u'est pas 50,00Q
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piastres, ce n'est pas 100,000 piastres, qui suffi-

raient. Il faudrait un crédit beaucoup plus

considérable que celui que nous pouvons de-

mander. A cette question se rattache celle do

l'uniformité des livres. Il n'y a pas de dout^

que la diversité des livres, en pratique, néceî.

site souvent des dépenses addilionelles assez

considérables, mais la tendance actuelle est do

simplifier l'enseignement et nous croyons que

l'action du surintendant, sur ce sujet, suffira

à l'application du système le plus propre à ren-

contrer les besoins généraux de l'enseignement

et les vues de notre population. Notre but

n'est pas d'enlever des privilèges qui existent

déjà et dont l'exercice a toujours été entourée

de la plus grande prudence et de la plus

grande sagesse. Nous ferons sous ce rapport ce

que l'intérêt du public et l'intérêt de la cause

que nous voulons servir exigent, nous travail-

lerons à concilier autant que possible ces deux

intérêts afin d'assurer davantage le résultat que

nous cherchons à obtenir.

TtC professeur est tout

M. l'Orateur, notre but étant défini, et les

jnoyens que nous nous proposons de prendre
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pour y arriver étant indiqués, il me sera bien

permis d'ajouter quelques mots sur l'éducation

en général dans notre province. Et, d'abord»

j'appuie surtout sur la position des instituteurs

et des institutrices parce que je suis convaincu

que le premier objet de nos efforts doit être

d'assurer d'excellents maîtres à nos enfants.

J'attache la plus grande importance à ce sujet

Le professeur est tout dans i'école. On peut

dire : tel professeur, tel élève. Si vous n'avez

pas un bon professeur, un professeur dévoué,

aimant sa profession, en comprenant la respon-

sabilité et hs résultats, vous n'aurez que des

élèves médiocres. Môme avec des élèves de

talent, si le professeur ne posède pas toutes les

qualités voulues, le résultat sera maigre. Les

élèves pourront peut-être avoir un succès mo-

mentané, mais, sortis de l'école, règle générale,

ils ne réussiront pas d'une façon permanente.

Au contraire, un professeur peut changer la

nature la plus ingrate en un homme utile pour

la société. Il en est de la nature intelligente

comme de la nature matérxuUe : de même que

celle-ci se transforme sous l'action du travail

de l'homme, de même aussi la nature intelli-

gente peut être changée et transformée sous
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l'action du professeur (Appls.) M. l'Orateur, les

paroles que je vais citer sont bien connues et

elles sont vraies: «Dieu est l'ouvrier le plus

puissant, le plus habile, le plus nécessaire de

réducation ». Je souscris à ces paroles dans

toute la sincérité de mon cœur, mais c'est avec

la même sincérité que je dis : «Après Dieu, le

professeur est l'ouvrier le plus puissant, le plus

habile et le plus nécessaire à l'éducation »

(Appls. répétés). Sans de bons professeurs, nous

ne pouvons pas réussir.

Je tiens donc avant tout à la compétence des

professeurs. Et j'exprime de nouveau mon
regret de ne pouvoir faire davantage pour

nos instituteurs et nos institutrices ! Mais,

ici, M. l'Orateur, il me sera bien permis de

faire un pas de plus dans l'énoncé de la

politique du gouvernement et de dire que

dans un avenir aussi rapproché que possible

nous espérons pouvoir compléter ce que nous

commençons aujourd'hui. Aussitôt que nos res-

sources financières nous le permettront, nous

désirons aider encore davantage à l'éducation

afin que la province de Québec que nous

aimons tant n'ait rien à envier aux provinces

qui l'environnent et même aux autres pays.

lil'M
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C'est notre désir le plus ardent, parce que

nous considérons cette question comme la pre-

mière et la plus importante pour le bonheur

de notre population. (Applaudissements.)

Un mot sur l'enseignement technique. Nous
avons déjà encouragé cet enseignement en

donnant S2,500 par année pour cinq ans peur

les cours du Monument National, ce qui porte

à $12,500 notre subvention à cette école, $3,000

par année au Conseil des Arts et Manufactu-

res, et 25,000 piastres cette année pour les éco-

les d'agriculture. On nous demande aussi de

venir en aide à l'école polytechnique de Mont-

réal et l'on nous dit que cette école ne peut

occuper plus longtemps la bâtisse qui lui sert

actuellement de local. Nous répondons aux

besoins les plus urgents, mais nous comprenons

la responsabilité qui nous incombe dans des

cas comme celui-là et nous verrons ce qu'il y a

à faire à ce sujet pour le plus grand bien gé-

néral.

Maintenant, M. l'orateur, comment cet ar-

gent sera-t-il distribué ? Je réponds sans hési-

ter que nous repartirons cet argent équitable-

ment. Nous n'oublions pas qu'il y a ici une

population catholique et une population pro-
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testante^ et nous croyons qu'elles peuvent 'jô

fier au gouvernement de cette province. (Ecou-

tez 1 Ecoutez ! ) Justice sera acccordée à cha-

cune d'elles (Applaudissements).

Je m'attends à une objection et je vais au

devant de cette question. Répondez-vous, nous

dira-t-on peut-être, répondez-vous à l'attente

du public, par cette loi ? N'y a-t-il pas d'autres

réformes à faire et ne parcourez-vous pas des

sentiers déjà battus ? Eh bien, il est aussi bon

que nous nous entendions tout de suite sur

ce sujet.

liC système aci. > est bon

il 1 i'!

:! i
ii

!

M !

H

Devons-nous, M. l'Orateur, toucher au sys-

tème ou au principe même de notre éducation ?'

Nous ne ie croyons pas, nous croyons au con-

traire q^ue ce principe est bon. Notre mission

n'est pas de briser et de détruire, notre mission

est d'édifier (Appls.) Mais, acceptant ce système

comme bon en lui-même, nous voulons l'aider,

nous voulons le développer, nous voulons le

favoriser, nous voulons l'encourager, nous

voulons lui donner les moyens de se perfec-

tionner (Appls. répétés.) Voilà notre but véri-

table. Dans notre marche vers ce but, M. l'Ora-

le t
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teur, nous rencontrons trois opinions. L'une

dit que îout est bien, que tout est bon et qu'il

n'y a rien à faire ; l'autre répond que tout est

mal et qu'il n'y a de remède possible que

dans l'abolition du système actuel. Entre ces

deux opinions diamétralement opposées se

place la troisième, qui accepte le fait accom-

pli mais qui reconnaît en môme temps la né-

cessité de suppléer à ce qui manque et qui

demande un plus grand développement, une

plus grande perfection. Nous acceptons cette

dernière comme plus près de la vérité. M. l'O-

rateur, loin de moi la pensée de vouloir loucher

à des questions brûlantes qui fout le sujet de

controverses ici et à l'étranger et qui causent

un tort incalculable à l'avenir du pays ; mais

je sens qu'il est de mon devoir de dire que

sur ce sol si fécond pour le bien de la pro-

vin'^*î de Québec, il n'y a pas de place pour

l'école sans Dieu (Appls. répétés). Notre peuple

ne voudrait pas de l'école sans enseignement

religieux. Et quand je dis notre peuple, je parle

au nom de toute la province, sans distinction

de races ou de croyances, car je sais que, dans

la province de Québec, catholiques et protes-

tants s'entendent parfaitemeut sur ce point;
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atteindre le résultat que tout législateur doit

avoir en vue, c'est-à-dire faire de bons citoyens,

utiles à leurs semblables et utiles à leur pays.

Mais nous ne pouvons pas arriver à ce résultat

seuls. Un illustre légiste a dit : « l'Etat assiste

la famille et ne la supplante pas. » Nous pre-

nons ce principe pour guide et nous continue-

rons de le faire connaître, aimer et respecter

dans cette province comme il l'a été dans le

passé.

Mes paroles feront sans doute le sujet d'un

débat dans la presse, et elles donneront proba-

blement lieu de revenir sur des discussions

déjà commencées depuis quelque temps.

Eh bien, M. l'Orateur, sans vouloir faire al-

lusion à ce qui a été dit dans le public à ce su-

jet, je prendrai la permission de dire que, gé-

néralement, quand on traite ces questions, on

ne se soucie pas assez de rendre justice à ceux

qui sont chargés de diriger l'éducation dans

notre province. Et comme en définitive on

jette la responsabilité de tout ce qui arrive sur

le gouvernement, je profiterai de cette occasion

pour en dire un mot. Il y a là un défaut qui

provient, je crois, de ce que l'on envisage ces

questions avec trop de parti pris. Ce n'est pas
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le moyen de rendre justice à qui justice est

due. L'on ne regarde qu'un seul côté de la

médaille, Tonne cherche que les points fai-

bles, et quand on les a trouvés on s'empresse

de le crier bien haut. Ce n'est pas ainsi que je

comprends le devoir d'un canadien, d'un pa-

triote, et, pour descendre dans une arène en-

core plus retrécie, je dirai que je ne com-

prends pas ainsi le devoir d'un citoyen. C'est

là l'œuvre d'un homme toujours disposé avoir

tout en noir. Jugées à ce point de vue, M. l'O-

rateur, bien peu de choses trouveraient grâce

devant la critique. J'aime mieux me laisser

guider par la bonne foi, j'aime mieux voir lés

deux côtés de la médaille. Si vous êtes animés

de ces dispositions, je le dis sans crainte : étu-

diez notre système d'éducation tel qu'il existe

et, à côté de quelques défauts, vous y trouve-

rez d'immenses avantages et de nombreux

bienfaits dont la population de notre province

recueille déjà les fruits (Appl.) Oui, M. l'Orateur,

notre système d'éducation a produit infini-

ment de bien.

Les statistiques que Ton a citées pour établir

le contraire ou au moins pour diminuer les

résultats obtenus, ne nous rendent pas justice.
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En supposant que les chiffres donnés soient

exacts, je dis encore qu'elles ne nous rendent

pas justice parce qu'elles ne tiennent pas comp-

te des circonstances de temps, de lieux, de

mœurs, d'institutions et aussi des conditions

financières de notre population.

Différences de temps.—A vrai dire, M.l'Ora-

teur, notre système d'éducation ne date que

de 50 ans. Est-il juste de dire que dans ce

court espace de temps, nous n'avons pas fait

de progrès. Ceux qui discutent cette question

sont obligés d'admettre qu'il y a eu des pro-

grès importants. Depuis 10 ans surtout l'édu-

cation s'est répandue beaucoup dans notre

province. Mais l'on dit que le progrès n'a pas

été le même partout et que dans certains en-

droits la condition intellectuelle de notre

peuple ne s'est aucunement améliorée. Eh
bien, c'est ici que l'on devrait tenir compte des

différences de lieux. La province de Québec

couvre une immiinse étendue de terrain com-

prenant des régions considérables où la popu-

lation est très éparse, comme sur la côte nord,

dans la Gaspésie, dans la vallée de la Gatineau,

dans le nord de Montréal, dans la région du

St-Maurice. Pour la population de ces régions
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Taccès aux écoles est une chose importante à

considérer. 11 est impossible d'exiger d'elle

que ses enfants fréquentent l'école aussi assi-

dûment que dans les autres endroits où l'accès

est plus facile. Bien souvent les enfants ont

plusieurs milles à faire pour se rendre aux

classes. Dans la saison d'été cela se comprend,

et cependant il faut admettre que c'est une dis-

tance encore assez considérable à parcourir

pour les plus jeunes. Mais dans la saison rigou-

reuse de l'hiver peut-on exiger de ces enfants

une assiduité aussi fi'lèle que pour leurs cama-

rades mieux favorisés sous ce rapport.

Ontario et Qnébec

Ontario est ordinairement le point de com-

paraison à côté duquel on place Québec.

Même défaut dans cette comparaison : on ne

lient pas assez compte de la différence des lieux.

Ontario ^ 24 villes dont la population est de

plus de 5,000 âmes, tandis que Québec n'a que

11 villes dont la population dépasse 5,000 âmes-

Vous voyez immédiatement la différence qui

pourrait exister dans l'assistance aux écoles.

Car il va de soi que là où la population est plus

dense les écoles sont plus nombreuses et par

conséquent plus à la portée de tous les enfants.
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Dans les onze villes de la province de Québec
il y a une population de 308,224 âmes tandis que^

les 24 villes de la province d'Ontario comptent
une population de 486,163 âmes ou une diffé-

rence en plus pour Ontario de 177,919 âmes. Il

ne serait donc pas étonnant de voir l'assistance

plus nombreuse et plus assidue aux écoles do

la province sœur qu'aux écoles de la province

de Québec. Ici, nos enfants ont souvent plu-

sieurs milles à parcourir, comme je le disais il

y a un instant, et leur manque d'assiduité en

certains cas s'explique par la force des circons.

tances. Eh bien, M. l'Orateur, malgré ce désa-

vantage, je ne crains pas de faire la comparai-

son avec Ontario. (Ecoutez ! Ecoutez I)

Prenons d'abord la province de Québec. Jl

y a dans notre province 328,420 enfants de 5 à

16 ans, et le total des élèves inscrits aux écoles,

est de 303,619. Or, savez-vous quelle est la

moyenne de l'assistance dans nos écoles ? La
moyenne est de 230,419 ou de 76 pour cent.

Ontario, maintenant. Et pour que l'on ne

m'accuse pas de partialité à l'égard de la pro-

vince de Québec, je puise mes renseignements

pour la province sœu^? df^lis le rapport du mi-

mstî-e de l'MuoftUon pour 0n^^rio,anoée 1895,
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'protestantes et aux écoles catholiques dans

notre propre province. La moyenne de l'assis-

tance aux écoles élémentaires catholiques est

de 71 pour cent et celle dos écoles protestantes

est de 74 pour cent. Pour les écoles modèles

catholiques nous sommes àSa tôte avec une as-

sistance moyenne de 83 pour cent et les protes-

tants figurent pour une moyenne de 79 pour

cent. Je ne mentionne pas ces faits pour exci-

ter la jalousie, mais simplement pourdonner à

chacun ce qui lui est dû. D'ailleurs, il ne

peut être ici question de jalousie, puisque, si

d'un côté les protestants nous dépassent do

quelques points dans les écoles élémentaires,

nous sommes en avant d'eux de quelques points

aussi dans les écoles modèles.- On peut dire

que sur ce point nous nous entretouchons. La

jalousie n'est pas à craindre, il n'y a plutôt

qu'une louable émulation dans la plus noble

et la plus sacrée des causes. (Applaudisse-

ments.) Ces chiffres nous font honneur, et je

n'hésite pas à dire qu'ils peuvent subir avanta-

geusement la comparaison avec ceux des autres

pays. J'ai tenu à faire cette comparaison afin

de démontrer comment l'on est souvent injuste

en n'étudiant une question qu'à un seul point

2
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de VU''. Dans ces chilfres et ces comparaison»

nous avons la preuve que sous le rapport de

l'a&siduité aux écoles nous avons fait des

progrès sensibles.

Le concours des institutions religieuses

Je désire aussi attirer l'atlenlion de la cham-

bre sur un autre point, en passant. On nous

dit que la province d'Ontario fait plus que la

province de Québec pour l'éducation, et Ton

base cet argument sur le montant d^argent

donné à cet fin, par le gouvernement et les

municipalités, dans la province de Quéûec.

Cela n'est pas juste, et voilà où l'on oublie de

tenir compte de la diiférence des mœurs et des

institutions.

Le gouvernement et leiî municipalités de la

province de Québec dépensent moins pour

l'éducation que la province d'Ontario, oui,

mais ici nous avons les communautés reli-

gieuses qui suppléent à l'action du gouverne-

ment.

Nous avons les couvents et les collèges qui

donnent l'éducation à un prix très modique, et

dans certains cas presque gratuitement. Si

nous n'avions pas ces institutions pour nous
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aider dans une très large mesure, nous serions

obligés de faire comme dans Ontario. C'est-à-

dire que la province et les municipalités de-

vraient augmenter leur budget de l'éducation.

Mais c'est manquer de justice à l'égard de ces

institutions que d'oublier les services éminents

qu'elles rendent à notre population dans la

sphère de l'enseignement, et, pour ma part, je

croirais manquer à mon devoir si je ne leur en

exprimais pas ici, au nom du gouvernement, la

reconnaissance la plus complète pour tout ce

qu'elles ont fait dans ce sens. Sans leur géné-

reux concours et leur dévouement inaltérable,

nous serions obligés de donner le triple de ce

que nous donnons aujourd'hui pour l'éduca*

tion.

Les progrès accomplis

Prenant tous ces faits en considération, M.

rOrateur, peut-on dire qu'il n'y a pas de pro-'

grès dans la province de Québec. Je ne dis-

cute pas en ce moment le système actuel, je

parle seulement des résultats qu'il adonnés»

Et, je le répèle, peut-on dire qu'il n'y a pas de

progrès dans la province de Québec? Non. Il

y a progrès. Je l'ai constaté moi-même dans
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mes voyagas à travers la province, et le surin-
iendaiU le constate lui aussi dans son rapport.
Lisez. la page 16 de ce volume et vous verrez
qu'il y a progrès dans le nombre des élèves,
dans le percentage de l'assistance, dans l'aug-
mentation des traitenioiUs, dans le nombre des
instituteurs brevetés. l[n'v a ph-s que 680
instituteurs qui ne sont pas brevetés. Il y a
progrès aussi dans une autre direction. Je
constate avec plaisir que dans plusieurs mai-
sons d'éducation de cette province et môme
dans plusieurs écoles, l'on ajoute au program-
me des études, l'enseignement des travaux ma-
nuels qui sont d'une si grande utilité domesti-
que. Cet enseignement est le complément du
premier. Il mettra nos enfants en état de corn-
prendre davantage la nécessité du travail bien
ordonné et bien exécuté.

Recounaissauce»

J'arrive maintenant à la partie la plusagréa-
cle de ma tâche. C'est un devoir pour moi, et
ce devoir m'est doux, de dire un mot d'éloge
à l'adresse de tous ceux qui s'occupent d'édu-
oation dans notre province.
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Il est injuste de refuser tout mérite à ceux

qui se sont occupés ofiiciellement de réducation..

Notre système n'est établi sur une base défini-

tive que depuis 50 ans, et durant Tespace de
temps qui nous sépare de cette époque ceux

qui ont été chargés de remplir des fonctions-

oflBcielles se rattachant à l'éducation, ont rendis

des services inappréciables. Le Dv. Meilleur^

plus tard M< Chauveau, ancien premier minis-

tre de notre provinct», et M. Ouiinet qui occu-

pe maintenant un siège dans une autre cham-

bre, ont tour à tour présidé avec dignité ai>r

fonctions de surintendant de l'Instruction Pu-

blique dans cette province. L^ur mission, tou-

jours délicate, fut parfois entourée de circons-

tances difficiles. Ils eurent à affronter bien des.

préjugés et à combattre des mouvements hos-

tiles. Ils ont passé à travers tout cela et ils nous,

ont donné une œuvre qui nous fait honneur.

Je ne monlionne que les noms de ceux qui sont

disparus pour ne pas m'exposer à blesser la

modestie de ceux qui exercentactuellement ces.

hautes fondions. En dehors du monde officiel,,,

il y a aussi tous ceux qui se consacrent à l'en-

seignement supérieur. Notre enseignement

supérieur, notre enseignement classique est.
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égal à celui des autres parties de la Puissance,

et je pourrais dire môme que l'é Jucalion clas-

sique et universitaire en notre Province est su-

périeure sous plusieurs rapport^ à celle des

autres provinces du Canada. C'est à ces foyers

de la science que se sont formés tous les hom-

mes de cette province qui ont figuré dans la

politique, d.ms le clergé, à la tribune du Parle-

ment, dans la chaire religieuse, sur le banc au

barreau, enfin dans toutes les sphères de l'acti-

vité humaine. Et, dites-moi, notre province n'a-

t-elle pas toujours figuré avantageusement à

coté des autres provinces, sous ce rapport ? Je

n'ai pas besoin de donner de noms, la galerie

des grands hommes de la Province de Québec

est toujours présente à l'esprit de ses enfants.

Nous avons eu et nous avons encore nos

grands évéques, nos grands orateurs, nos

grands législateurs, nos juges remarquables par

leur science, leur intégrité et leur caractère,

comme nous avons aussi nos avocats remar-

quables. Tous c.os hommes sont sortis de nos

coPèges ou de nos séminaires, soyons en

fi e rs. (A pp l a u d i ssomen [ s.
)

Reconnaissance donc cà ces maisons d'ensei-

gnement, à ces professeurs si dévoués qui

M'

I \

IMM
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dépensent leur vie sans rémunération aucune
dans l'œuvre toujours admirable de la forma-
lion de la jeunesse.

A côté de cet enseignement supérieur, dans
une sphère plus humble mais bien importante
aussi, nous avons nos iiT^tiluteurs et nos insti-

tutrices qui pour une maigre pitance de $100,

* -$150 ou $200 par année, consacrent leur vie à
la tâche si difficile de l'enseignement. Leur
mission est humble mais elle est noble aussi

;

leur rôle n'a rien de l'éclat qui couronne quel-
que fois celui du haut enseignement, mais il

est grand tout de môme.
C'est à ces pauvres .maîtres ft maîtresses d'é-

coles que nos populations doivent de connaî-

tre les premiers rudiments de l'instruction qui
leur permettent de développer, d'enrichir et

dagrandir le cercle de leurs connaissances.

Le temps est arrivé de reconnaître davantage
le travail, les efforts et les sacriHces de cotte

classe importante de notre société dont le rôle

n'est pas assez apprécié. (Applaudissements).

Comment, M. l'Orateur, nous donnons $500

à $G00 à un commis dans une banque ou
une maison de commerce ordinaire, nous
payons $400 par année au plus humble
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i!

I

;

de nos messagers pour un travail purement

matériel, et quelle est la responsabilité de ces

employés à côté de celle des instituteurs ou

institutrices ?

L'instituteur doit noa-seulement ouvrir et

orner l'intelligence de l'enfant, mais il doit

encore et surtout coneourir dans la mission

du père et de la mère afin que cette parole du

légiste se réalise : «r l'État assiste la famille el

ne la supplante pas • ; c'està dire, afin que l'en-

fant retreiuve au foyer de l'instruction les

mêmes enseignements et les mêmes exemples

qui doivent servir de base à sa vie po^ir être

plus tard un bon et honnête citoyen. (Appls.)

L'instituteur et l'institutrice méritent donc

tout notre respect, toitte notre reconnaissance,,

toute notre admiration.

Mais je manquerais encore à mon devoir de

premier ministre, si, en parlant de l'éducation,,

j'oubliais de rendre un hommage public à tous

ces religieux et religieuses qui passent leur vie

à donner à nos enfants le pain béni de l'édu-

cation, sansaudre espoir de récompense ici bas,

que la satisfaction d'avoir rendu service à la

société et d'avoir contribué à l'honneur de la

patrie (Appls.) Ah 1 M. l'Orateur, arrivé à l'âge
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où je suis, j'ai vu de bien grands spectacles
dans ma vie, mais jamais je ne me suis
senti plus ému que lorsque je rencontre dans
les rues de nos grandes villes ou sur les che-
mins de nos villages ces humbles religieux et,

religieuses, escortés d'une procession d'enfant&
confiés à leurs soins délicats. Et pourquoi ? Est-
ce tout simplement parce que sur ces joyeuses,
et riantes figures je reconnaismon sang ou celui
dem«samis? Un peu pour cela sai>s doule^
mais beaucoup pour autre chose aussi. Est-ce
encore parce que dans cette jeunesse je vois,
l'avenir de la société et que naturellement
je me demande ce que sera cet avenir, ca-

que sera cette société ? Sans doute il y a Icà'de-

quoi impressionner l'esprit de tout homme-
public. Mais ce qui me frappe et m'émeut
davantage c'est le grand tableau de tous ces-

humbles religieux et religieuses accomplissant
loiii des agitations du monde, dans l'humilité-
la plus complète, sous le regard de Dieu, le plus-
beau, le plus grand, le plus saint et le plus no-,
ble travail: le développement, le perfectionne-
ment de l'intelligence et du cœur humains.
(Appls répètes) Ce qui me frappe dans la person-
ne de ces humbles professeurs, c'est l'abnéga-
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tion, la patience, l'atlention délicate, c'est le dé- ;

vouement pour tous ceux que nous leur, con-

fions. C'est plus que cela encore, c'est l'exem- .

pie vivant du travail et du devoir. (Appls.)

Allez où vous voudrez dans notre b^nne
province de Québec et vous rencontrerez par- •

tout ces ouvriers de l'intelligence occupés à •

instruire notre jeunesse, à former la société •

de demain. Vous verrez les humbles filles de la •.

Sagesse, les Sœurs de la Charité, les Frères »

St-Viateurs, les Sœurs de la Providence, les

Sœurs de la Congrégation, les Frères de la »

Doctrine Chrétienne, les Sœurs de Jésus Ma-
rie, les Petites Sœurs des pauvres, etc., et enfin

ici dans cette cité de Québec, son berceau,

comment pourrai-je oublier celte grande et

sainte maison, si souvent éprouvée, mais tou-

jours courageuse et dévouée, je veux parler

des Ursulines. Hier, M. l'Orateur, nous avions

le chagrin d'apprendre l'épreuve nouvelle qui

venait de les frapper à Roberval où elles ont

perdu toutce qu'elles avaient et plusieurs d'en-

tre elles, la vie môme. L'émotion a été grande

lorsque la nouvelle de cette catastrophe a été

annoncée ici et la sympathie a été profonde et

•générale. Je veux y joindre publiquement
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celle du gouvernement de cette province. Si
ce témoignage peut être un adoucissem^^nt à
leur malheur, qu'elles l'acceptent avec notre
admiration pour le courage dont elles font
preuve encore dans celte pénible circonstan-
ce. (Applaudissements sur tous les bancs de la
<;hambre.)

Conclusion

J'aurais cru manquer à mon devoir, si en
proposant à la chambre d'adopter les résolu-
tions que nous lui avons soumises, je n'avais
pas en môme temps démontré les progrès déjà
accomplis, malgré la difficulté de la tâche et si
je n'avais pas également rendu ce témoignage
de reconnaissance à tous ceux (jui ont pri°spart

à l'enseignement dans notre province. J'es-
père qu'à l'avenir on sera plus juste pour notre
système d'éducation, imparfait peut-être dans
son application mais certainement bon dans
«on principe. Soyons donc assez francs pour
reconnaître ce qui est bon, même quand nous
trouvons quelque défaut à côté du bien accom-
ph. C'est l'attitude que nous prenons pour
notre part.

Ayant décidé de venir en aifle à l'éducation
dans notre province, nous nous liouvions en
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face d'un grand arbre déjà profondément enra-

ciné dans notre sol, poussant des rameaux vi-

goureux dont le feuillage commence à verdir*

Devions-nous déraciner cet arbre dont lea

fruits sont bons et qui peut donner davantage t

Nous n'avons pas voulu prendre la responsa-

bilité de détruire. Nous n'avons pas voulu déra-

ciner le viel arbre dont les rameaux ont déjà

donné une ombre si bienfaisante au peuple de

notre province, mais nous lui apportons un suc

nouveau, et, désormais, ses racines, plongeant

encore plus profondément dans le sol, y puisse-

ront un regain de vie, qui, s'épandantdans tous

ses rameaux, les rendra plus forts et plus

puissants ; ot ses feuilles croîtront, elles verdi-

ront complètement, protégeant mieux les fruits

qui, acquérant eux aussi jjlus de force, plus de

richesse, plus de maturité, seront recherchés

davantage par notre population. (Applaudis-

sements répétés.)

La jeunesse surtout viendra y cueillir l'ins-

Iruction, car c'est pour elle que nous travail-

lons. Nous savons que les enfants d'aujour-

d'hui seront les hommes de demain, les pères et

mères de demain, les citoyens de l'avenir. Et

nous voulons que la société de demain soit



- 45 —
forte, vigoureiiae et bien arméo pour le combat
qu'elle aura à )ivrer elle aussi dans le champ
du travail où toutes les classes de la société
sont appelées à lutter.

Pour cela il faut former la jeunesse à la vie
•qui l'attend plus lard en lui inculquant les c on-
naissances utiles et indispensables aux dif ..

rents états qu'elle embrassera. Car notre but
doit être moins de faire des hommes savants
que des hommes de bien, des hommes de devoir,
des hommes aimant Dieu, leur prochain et la
patrie. (App. répéiés, et tous les députés vont
féliciter l'orateur.)
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APPRÉCIATIONS

Ce discours, eut un immense relentisiement dans la

province, et l'enthousiasme qu'il souleva dans la cham-

bre se communiqua à la presse. Le Pionnier de Sher-

brooke, rédigé par M. Ghicoyne, député de Wolfe, disait
*

I Les résolutions concernant le nouveau fonds d'ins

truction élémentaire ont été présentées, hier, devant la

Chambre d'Assemblée par Thon, premier ministre, qui
profila de la circonstance pour prononcer un discours
magistral, dont les échos du pays ne manqueront pas
do retentir.

I Après avoir exposé le but pratique de cesrésolutions,

qui consiste à venir en aide aux instituteurs et aux insti-

tutrices les plus méritants, M. Flynn prit la défense de
notre système scolaire fctsut démontrer, d'une maDière
victorieuse, que noire province est loin d'être en arrière

sous le rapport de l'éducaiion des masses. Il insista en
termes éloquents sur la nécessité de l'enseignement re-

ligieux dans les écoles.

« Sa parole fut, à plusieurs reprises, chaleureusement
applaudie.»

L'Evénement exprimait comme suit sa satisfaction:

I Lorsque peu de temps après son avènement au poste
de premier ministre, l'hon E. J. Flynn, annonça le pro-

gramme que son gouvernement se proposait -le suivre et

de soumettre à l'électoral aux prochaines élections pro-

vinciales, on constata avec beaucoup de satisfaction que
le nouveau chef du gouvernement de Québec avait

inscrit en tête de ce programme l'importante question de
l'éducaiion. Adversaires comme partisans l'en félicitèrent

chaleureusement, car, partout, dans toutes les classes

sociales, on désire depuis longtemps une action efficace

de la part du gouvernement, à l'effet de propager l'ins-

truction publique, surtout dans les districts ruraux et

parmi les classes pauvres.

I Le gouvernement va bientôt donner effet à son pro-
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gramme relatif à l'éducation par les résoliiliofls que le

premier minisire vient de déposer surje bureau de la

chambre. »

Donnnons la parole à la Presse, maintenant :

I La direction que le gouvernement donne à ia réforme

scolaire est évidemment la meilleure, c'est d'ailleurs la

seule pratique et la seule qui ne dérange pas notre

système scolaire actuel, bon en soi, mais restant ineffi-

cace faute de ressources. L'augmentation de .$10,000

par année dans les subventions aux municipalitéi pau-
vres permettra à ces dernières d'augmenter les salaires

des instituteurs et des institutrices. C'est là le peint à

atteindre, le progrès à réaliser. Le gouvernement ne
pouvait agir plus directement dans cette voie, sans em-
piéter sur l'autoromie des municipalités scolaires, à qui
la loi donne le conlrôîe des fonds destinés à réducation
élémentaire.

I L'alftctation de S'24,000 au maintien des écDles du
soir et à l'enccuragement de l'enseignement technique
aux ouvriers des villes, est une preuve de la sympathie
pratique que re&sent le chef du gouvernement pour la

classse ouvrière. Nous croyons que celte mesure sera

appréciée à 8a pleine valeur par ceux qui en auront le

bénéfice. »

Le Star, pas plus tard que le S mars, produ t de nou-
veau la politique d'enccuragiraent à léducaiiun dans
les termes suivants :

I Le programme Flynn pour venir en aide à l'éducation

élémentaire dans notre province, possède le triple mérite
de la stabilité, de l'eflicacité et de la célébrité. Il est

stable parce qu'il repose sur un g^Miéreiix ( ci roi de terre

dont la valeur toujours augmentant cou'era sans cesse
comme d'une fontaine inépuisable pour rencontrer les

demandes allant toujours augmentant des écoles. Il sera
effectif parce qu'il aide l'éduqation.'la bourbe à la main

;

et dans un cas semblable l'argent est l'argument le plus
convaincant. Ceux qui s*y connaissent ea fait d'éduca-
tion auraient bien des améliorations h apporter qui se-

raient d'un grand avantage aux écoliers si seulement ils

avaient de l'argent. Puis le programme promet la célé..
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ril»^ en oe qui n'alU-ndra pas après le revenu de l'octroi

.
en terre pui?fjueuri vote immédiat.de $ôO,000 i)ar année
est appliqué sans d».'lfti à raméJioration de l'éducation.

Voilà un pas immense dans la bonne voie et il pourra
être suivi dun autrn avec prollt aussitôt que nous pour-
rons nous le permettre.

Le CouriQr du Cnnada disait à son tour :

« Après avoir expliqué (pie le but du gouvernement
n'était pas de détruire l'état de chose e.\islant, mais de le

perfectionner, M. Flytin a donné un aperçu de ce que le

gouvernem-'nt se proproso de faire pour arriver à ce
perfeclionn ment, (Jinqu;int') mille piastres' seront affec-

tées à encourager les irislilululeurs et les institutrices, à
aider les municipalités pauvres, etc.

«Puis le pr(.'niier ministre justifia le système actuel des
reproches qu"on lui fait. Il a signalé l'erreur do ceux
qui, voulant jng>T ncj'o système d'éducation, ne cher-
chent qu'à lui trouv.v des défauts sans tenir compte des
bons côtés. C'est ce parti pris qui conduit aux conclu-
sions fausses que l'on tire des comparaisons faites à un
point de vue spécial,

f S'armant de la statistique, le premier raiuislre a vic-

torieusement combattu le raisonnement de ceux qui pré-

tendent que nous ne pouvons pas nous comparer avec
Ontario Au contrairt^ la comparaison nous est avanta-
geuse et il ressort de celte comparaison que nos écoles

sont beaucoup plus fréquentées que celles d Ontario.
« Le premier ministre a allirme aussi éloquemment le

principe do ren?eignemei!i religieux dans les écoles.

' Il a rendu un hommage élo(iuent au dévouement dos

.res et religieuses enseignant dans nos collèges et

^uvents.

« En un mot, il a fait un exposé magistral de la ques-
tion qui lui a valu les applaudissements unanimes de la

chambre, i

Enfin, la Semiine Religieuse de Q :ébec s'exprimait

ainsi :

I Le premier ministre de la Province de Québec vient

de prononc*^r sur notre système d'instruction publique,

un discours qui fait honn-^-ur à sa foi et à son patriotisme.

II a parlé en homme d'Etat Nous le remercions, en
particulier, du tribut de reconnaissance qu'il a payé à
nos communautés religieuses, i

^*'
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